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La Laïcité se dévoile.

La Laïcité est un principe philosophique, qui a su donner à notre pays des

bases juridiques garantes de l’égalité et du respect des convictions de chacun.

En garantissant la liberté de conscience de tous, la laïcité, dont les

principes, apparus dès la Révolution Française durent attendre 1905 et la Loi de

séparation des églises et de l’Etat  pour être codifiés. a assuré depuis une

véritable diversité confessionnelle et philosophique, sans privilège ni

discrimination.

Jusqu’à ces dernières années, la laïcité semblait admise par la presque

totalité de la population, y compris dans l’Ouest de la France qui vécut

pendant des décennies une vive réaction aux mesures prévues par la Loi de

1905   Mais voici une trentaine d’années, on a vu réapparaitre au niveau

national des débats sur des questions telles que le port des signes extérieurs

de conviction religieuse, dont le voile islamique, ou plus récemment les prières

sur l’espace public ou la composition des menus dans les cantines…

Mais là, nous n’étions plus dans le domaine de la lutte pour ou contre la

Laïcité, mais pas loin d’une lutte idéologique culturo - cultuelle, où apparaissait

la crainte d’une fragmentation de la France, crainte, qui, face à l’intégrisme

religieux islamiste, s’est peu à peu transformée en une sorte d’islamophobie,

amplifiée par la sphère médiatique.

A la Ligue de l’Enseignement, nous sommes conscients des

transformations de la société française, qui doit tenir compte des nouvelles

réalités multiculturelles. Mais le Mouvement Laïque qui n’a jamais été anti-

musulman ne doit pas se laisser entraîner à accepter ou cautionner tout

comportement contraire aux règles du Vivre Ensemble.

Il doit contribuer au maintien d’une conception républicaine fondée sur

la Liberté de conscience et l’Egalité des Droits pour tous, c’est-à-dire aux

principes même de la Laïcité.
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